
Déroulement de la concertation     : PPRNP Mvt de Perrier prescrit le 18 juillet 2014 et prorogé le 23 juin 2017  

Concertation préalable à la prescription de la révision

Date Type d’échange Descriptif

06/01/12 Réunion en mairie Les principes de révision de la cartographie sont présentés par le BRGM,
(missionné par la DDT pour l’élaboration de la cartographie de l’aléa), et
la démarche d’élaboration du PPR par la DDT

27/09/12 Réunion en mairie Sont  présentés :  la  cartographie  de  l’aléa  expertisée  par  le  BRGM, un
projet de zonage réglementaire et un projet de règlement. 

04/06/13 Visite de terrain Visite de terrain en présence des élus pour une expertise complémentaire
au lieu-dit Saint Pierre, où la commune projette d’étendre l’urbanisation.
L’analyse du BRGM conclut à la possibilité d’urbaniser ce site en aléa
faible à moyen 

01/02/14 Réunion en mairie Rappel par la DDT de la nécessité d’une expertise géotechnique sur le site
des grottes (recommandée dans les rapports d’Antéa en 2005 et du BRGM
en 2012). Les conclusions de ce diagnostic (mission G5) amèneront à une
expertise du CEREMA qui conduira à la modification de la carte d’aléa
par Antéa en 2016.

Concertation sur l’Aléa

Date Type d’échange Descriptif

28/04/16 Courrier signé de la Préfète Porté à connaissance au titre du code de l’urbanisme (articles L121-2 et 
R121-1) de la carte d’aléa modifiée

26/07/16 Courrier  de la commune Pas d’observations sur la carte d’aléa
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Concertation sur les enjeux

Date Type d’échange Descriptif

02/06/16 Courrier de la DDT Carte des enjeux + descriptif de la méthodologie

27/06/16 Courrier de la commune Observations sur la carte des enjeux permettant de mieux définir la 
localisation du futur lotissement et de certains ERP de lacommune 

01/07/16 Courrier de la DDT Transmission de la carte des enjeux modifiée à la suite du courrier de la 
commune du 27/06.

Concertation sur le zonage et le règlement

Date Type d’échange Descriptif

14/11/17 Courrier de la DDT à la commune et
à API (transfert de la compétence 
PLU de la commune à l’EPCI au 
1/01/17)

Projet de carte de zonage réglementaire+note de présentation + règlement

05/12/17 Courrier d’API Remarque sur une incohérence entre la note de présentation et le 
règlement

12/06/18 Réunion publique (CR joint) Réunion de 18 à 20 h. Le compte-rendu est joint en annexe

Autres éléments de concertation

Une réunion a eu lieu en mairie le 11/12/2017 avec Ophis, API, la commune et la DDT à propos du lotissement Saint Pierre. En effet, le permis
d’aménager a été instruit sans prise en compte de la carte d’aléa portée à connaissance en avril 2016.

La phase de concertation a été clôturée par l’engagement,  le 2 juillet  2018, de la phase de consultation prévue par l’article R.562-7 du code de
l’environnement.
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